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Kleine Mitteilungen.
Un nouveau Préfet vaudois.

Nous apprenons avec une vive satisfaction la nomination de notre
aimable collègue Monsieur John E. Mermod, géomètre officiel et
conseiller national, aux fonctions de préfet du district d'Orbe, en remplacement

de M. Jaquet, décédé.
Breveté en 1909, M. Mermod ouvrit à Baulmes et Vuitebceuf un

bureau qui devint rapidement un des plus importants du canton.
M. Mermod s'est occupé, durant sa carrière professionnelle, de

diverses entreprises de mensurations cadastrales, à l'entière satisfaction
de l'autorité du cadastre, mais il s'est voué plus spécialement aux
travaux d'améliorations foncières (remaniements parcellaires), domaine
dans lequel il a acquis une grande expérience.

Député au Grand Conseil depuis 1918, M. Mermod ne manquait
pas d'y intervenir utilement chaque fois que des questions foncières
étaient à l'ordre du jour. Il fut rapporteur de la sous-commission du
Département des finances pour la gestion de 1928, de celle du Département

des travaux publics pour 1934 et présenta la motion de la réforme
administrative en 1921.

Suppléant de la commission centrale des taxes vénales et de la
commission des mensurations en liaison avec les remaniements parcellaires,

il s'interessa particulièrement à leurs travaux, et prit une part
active aux études en vue de l'élaboration de la loi sur l'estimation fiscale
des immeubles et de la nouvelle loi sur les améliorations foncières.

Au Conseil national, M. Mermod rapporta sur l'importante loi
concernant l'établissement de nouvelles cartes nationales et sur la majorité
des grands projets techniques soumis aux chambres.



— 176 —

M. Mermod quitte la carrière technique pour entrer dans la magistrature.
Nous le félicitons de sa nomination, formulons nos vœux les meilleurs

et lui souhaitons entière satisfaction dans ses nouvelles fonctions.
Ls. H.

Mitteilung der eidg. Vermessungsdirektion.
Vom 1. August 1936 an befinden sich die Bureaux der eidg.

Vermessungsdirektion im Neubau der Schweizerischen Mobiliarversicherung
in Bern, Bundesgasse Nr. 33, III. Stock. Die Telephonnummer bleibt
unverändert Bern Nr. 61; ebenso sind die Postsachen wie bis anhin
an die Eidg. Vermessungsdirektion, „Bundeshaus", zu adressieren.

Avis de la Direction fédérale des mensurations cadastrales.

Les bureaux de la Direction fédérale des mensurations cadastrales
seront transférés le 1er août 1936 dans le nouvel immeuble de la Société
suisse pour l'assurance du mobilier, Rue fédérale n° 33, 3e étage. Le
numéro de téléphone reste le même, soit Berne 61, et les lettres et colis
postaux peuvent être adressés comme jusqu'ici: « Palais fédéral ».

Kurse für Vermessungstechniker-Lehrlinge.
Die Gewerbeschule Zürich führt von Anfang September 1936 bis

Ende März 1937 die interkantonalen Kurse für Vermessungstechnikerlehrlinge
des deutschen Sprachgebietes durch. Kurs I findet vom 7.

September bis 3. Oktober statt. Vermessungstechnikerlehrlinge, die bis
heute noch keinen Kurs besucht haben, wollen sich bis spätestens
Samstag, den 15. August, bei der Direktion der Gewerbeschule Zürich
anmelden, wo auch die Anmeldungsformulare sowie weitere Auskunft
erhältlich sind.

Auf Grund des Bundesgesetzes über die berufliche Ausbildung
und der Beschlüsse des Schweizerischen Geometervereins, sind die
Lehrlinge gehalten, diese interkantonalen Bildungskurse zu besuchen;
sie können dafür vom Besuch der örtlichen Gewerbeschule befreit werden.

In der Regel erfolgen Neuaufnahmen nur in Kurs I, verspätete
Anmeldungen haben also zur Folge, daß nicht alle 4 Kurse besucht
werden können.

Zürich, den 1. Juli 1936.

Schweizerischer Geometerverein Gewerbeschule Zürich
Der Zentralpräsident: Der Direktor.

S. Bertschmann.
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